
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil municipal 

Séance du 23 septembre 2025 

Le vingt-trois septembre deux mille vingt-cinq, à 19 heures et 00 minute, le Conseil municipal 
dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-
Paul PAVILLON, Maire. 

 
Présents BOUSSICAULT Gérald, BOYER Emilie, CHOUTEAU Edith, CORBILLON 

Christine, DELETANG Claire, DESOEUVRE Robert, FRAKSO Mohamed, 
GAUTHERON Xavier, GUIBERT Vincent, LANGLOIS Danielle, LECOMTE 
Delphine, LHUISSIER Thierry, LIOTON Valérie, LIZE Didier, MINETTO 
Jacques, PAVILLON Jean-Paul, PENEAU Sylvie, PICARD Corinne, RAVELEAU 
René, REBILLARD Michèle, RETHORE Jacqueline, ROCHAIS Philippe, 
SOUILHE Jérôme, SOURICE Corinne, VIGNER Jean-Philippe 

Absents excusés ayant donné pouvoir (art. L2121.20) 

 BEAUCLAIR Sophie à BOYER Emilie 
 LABORDERIE Philippe à VIGNER Jean-Philippe 
 LECACHEUR Julien à PAVILLON Jean-Paul 
 PUSHPARAJ Emilie à SOUILHE Jérôme 
 REGRAGUI Sidi Kamal à GUIBERT Vincent 
Absent(s) excusé(s) 
  
Absents 
 GAILLARD Yohan, PARENTEAU Louis-Pierre 
Secrétaires de séance 
 MINETTO Jacques et RETHORE Jacqueline 

 
Convocation adressée le 17 septembre 2025, article L.2121.12 CGCT 

Liste des délibérations affichée et publiée le 24 septembre 2025, article L.2121.25 CGCT 
 

25SE2309-05 | Commande publique - Adhésion à une Centrale d’Achat 

spécialisée dans le domaine du NUmérique et des Télécoms dénommée « 

CANUT » 

Madame Emilie BOYER, adjointe au maire déléguée aux Finances, au Tourisme et à l’Administration 

générale, expose :  

Vu les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la Commande Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l’intérêt d’adhérer à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT), 

Considérant le besoin de la Collectivité d’acquérir du matériel informatique de manière 
régulière pour soutenir ses activités et ses services à la population, 
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Considérant que l’achat, dans le domaine du numérique, est un poste budgétaire significatif, et 
qu’il est dans l’intérêt de la Collectivité de rechercher des moyens d’optimiser les coûts tout en 
garantissant la fiabilité du matériel acquis, la qualité des services et prestations réalisées, 

Considérant que la mutualisation des achats constitue un levier important au regard de 
l’efficacité économique de la commande publique, 

Considérant que les marchés du numérique et des télécoms sont techniques et évoluent en 
fonction des avancées technologiques, ce qui nécessite l’expertise d’acheteurs spécialisés et 
entièrement consacrés au suivi de cet environnement très dynamique, 

Considérant l’opportunité de participer à la gouvernance d’une centrale d’achat d’envergure 
nationale, 

Considérant que l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) 
permet à la Collectivité de bénéficier de tarifs préférentiels, de conditions contractuelles 
avantageuses et d’une meilleure gestion des achats dans le domaine numérique, 

Considérant l’avis de la commission Ressources du 16 septembre 2025, 

 

En accord avec le Bureau Municipal, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

• Autorise le Maire, ou à défaut son représentant, à signer la convention d’adhésion à 
la CANUT, à signer tous les documents nécessaires pour formaliser cette adhésion et 
à prendre toutes les mesures nécessaires à sa mise en œuvre, 

• Approuve l’adhésion à la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT), 

• Autorise le Maire à réaliser et à suivre l’ensemble du processus de souscription aux 
marchés et aux actes associés auprès de la CANUT. 

 

 

VOTE 

En exercice 32 POUR 30 
Présents 25 CONTRE 0 
Pouvoirs 5 ABSTENTION 0 

Pris part au vote 30 TOTAL 30 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 Le maire, 

 Jean-Paul PAVILLON  

 

  
 


